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ENVIRONNEMENT EXISTANT 

Le projet s’implante sur la commune de Franqueville-Saint-Pierre, à l’angle de la rue des Canadiens et 

de la route de Paris. 

 

Le terrain est issu du regroupement de 15 références cadastrales, totalisant 12 672 m² d’assiette 

foncière : 

000 AM 482 1 564 m² 

000 AM 115 384 m² 

000 AM 398 240 m² 

000 AM 199  5 m² 

000 AM 396 519 m² 

000 AM 110 1 065 m² 

000 AM 112 22 m²  

000 AM 397 50 m² 

000 AM 422 79 m² 

000 AM 109 3 887 m² 

000 AM 393 2 316 m² 

000 AM 421 1 457 m² 

000 AM 473 1 046 m² 

000 AM 496 18 m² 

000 AM 434 20 m² 

  

TOTAL 12 672 m² 

  

Le terrain est soumis à la règlementation du secteur U2 du PLU de Franqueville-Saint-Pierre. 

 
Vue du site depuis la route de Paris 
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Le tissu urbain environnant est mixte, constitué d’immeubles de logements collectifs (R+2+Attique), 

de maisons individuelles (R+1+Combles), de commerces et d’équipements (centre médico-social, 

espace culturel Bourvil, Mairie…). 

 

Le terrain bénéficie d’un emplacement stratégique. Il est desservi par un axe majeur, la route de Paris 

et se situe à proximité immédiate du centre-ville de Franqueville-Saint-Pierre. 

 

 
Commerces de proximité le long de la Route de Paris 

 

 
Logements collectifs et espace culturel Sente des Forrières 

 

 
Mairie et commerces rue de la République 
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PROJET 

 

L’opération consiste en la réalisation d’une résidence séniors ainsi que de logements collectifs destinés 

à l’accession et à la location sociale répartis comme suit : 

 

- Résidence Services Séniors : 107 logements collectifs 

- Bâtiment 1 : 33 logements en accession et 1 logement en accession sociale (type PSLA) 

- Bâtiment 2 : 31 logements collectifs en location sociale 

- Bâtiment 3 : 29 logements collectifs en location sociale 

 

Soit un total de 201 logements dont 61 logements destinés à la location ou accession sociale. 

 

Le site est occupé par des construction éparses à usage de logement individuel.  

 

       
Constructions existantes sur site 

 

 

L’une des maisons individuelles existantes sur le site est conservée. Les autres constructions sont 

démolies pour les besoins de l’opération (voir PC27.1 et PC 27.2). 

 

 

1/ Implantation 

· Implantation : 

 

Les quatre bâtiments sont répartis sur le terrain de manière à pouvoir fonctionner de manière 

autonome. Le terrain issu du regroupement des quinze références cadastrales pourra ainsi être 

redivisé en quatre entités distinctes et autonomes adaptées à chaque programme (voir PC 38) : 

 

- Résidence Sénior 

- Accession 

- Location sociale 

- Habitation individuelle (desservie par une servitude de passage sur l’emprise foncière 

‘’Accession’’) 

 

NB : Ce découpage ne nécessite pas de création de syndicat de copropriété. 

 

 

La résidence sénior et le bâtiment 3 forment un front bâti implanté le long de la route de Paris (D6014). 

Ils observent un recul minimal de 15 mètres par rapport à la route, conformément à l’article U2-6.2 du 

PLU. (Voir PC 2) 



Réalisation d’une résidence sénior et logements collectifs 

R o u t e   d e   P a r i s   –   R u e   d e s   C a n a d i e n s  

7 6 5 2 0   –   F R A N Q U E V I L L E - S A I N T - P I E R R E  

  

31/07/2018 

 

 

Le bâtiment 3 se retourne le long de la rue des Canadiens, observant également un retrait minimal de 

3 mètres par rapport à l’alignement conformément à l’article U2.6.1 du PLU. 

 

Les autres constructions sont implantées largement en retrait et ne seront que peu visibles depuis 

l’espace public. Dans tous les cas, elles respectent l’article U2.7.3 du PLU, soit un retrait égal à la 

hauteur mesurée à l’égout. 

 

Dans tous les cas, les bâtiments ne dépassent pas les 12.00 m de hauteur au faîtage, ni 9.50 m à l’égout 

de toiture. 

 

 

· Emprise au sol : 

 

Le projet totalise 4 207.18 m² d’emprise au sol (pour 4 224 m² autorisés) répartis comme suit (voir 

Annexe Z07) : 

 

- Résidence sénior :      2 073.00 m² 

- Bâtiment 1 – 34 logements en accession :      787.64 m² 

- Bâtiment 2 – 31 logements en location sociale :    664.99 m² 

- Bâtiment 3 – 29 logements en location sociale :    596.55 m² 

- Maison individuelle existante conservée :        85.00 m² 

 

 
Vue aérienne du projet 

 

 

2/ Traitement des clôtures et aménagements en limite de terrain 

Le long de la rue des Canadiens et de la route de Paris, toutes les clôtures sont remplacées par un 

treillis soudé de ton gris (h = 1.60m) afin de proposer un ensemble harmonieux. Chaque entrée (une 

pour chaque programme) est matérialisée par un portillon piéton accompagné d’un portail coulissant 

le long d’un muret de 1,60 m de hauteur. Ce muret, support de l’adresse et du nom de chaque 

résidence, permettra d’identifier facilement les entrées depuis l’espace public. 
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Les limites séparatives en fond de parcelle sont conservées telles quelles ou, au besoin, réparées. 

 

A l’intérieur du terrain, chaque opération sera délimitée par une clôture type grillage simple torsion 

de ton gris (h = 1.60 m). 

 

 

 

3/ Traitement architectural des bâtiments 

 

Dans un souci de cohésion d’ensemble, les quatre bâtiments projetés emploient le même langage 

architectural dans des camaïeux de teintes ton gris et pierre, rappelant les teintes et les matériaux 

présents sur les constructions alentours. 

 

Les constructions projetées sont constituées d’un rez-de-chaussée recouvert d’enduit gratté fin, 

surmonté de deux étages courants parés de plaquettes et d’un attique en zinc de ton gris. 

 

Des corniches en béton blanc viennent marquer chaque niveau et renforcent les lignes horizontale du 

projet. Les toitures présentent une faible pente afin de diminuer l’impact visuel du bâti, tout en 

accompagnant cette horizontalité. 

 

 

 

· Résidence sénior : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plaquette de parement ton Silver,  Enduit gratté fin ton pierre, Menuiseries RAL 7016 et 9010, garde-corps 

vitré gris fumé, couverture Zinc gris 
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· Bâtiment 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plaquette de parement ton Titane, Enduit gratté fin ton beige clair, Menuiseries RAL 7016, garde-corps 

vitré gris fumé, couverture Zinc gris 

 

 

· Bâtiments 2 & 3 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plaquette de parement ton Lumière, Enduit gratté fin ton cendre beige foncé, Menuiseries RAL 7016 et 

9010, garde-corps vitré opaque blanc, couverture Zinc gris 

 

 

4/ Accessibilité  

Un cheminement adapté et accessible sera assuré depuis les places de stationnement réservées aux 

personnes à mobilité réduite jusqu’aux halls d’entrée de chaque bâtiment. 

 

Tous les logements créés sont adaptés aux personnes à mobilité réduite et conformes à la 

règlementation en vigueur. Tous les logements situés dans les étages sont desservis par ascenseur. 
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5/ Traitement des espaces libres 

 

Les espaces libres de constructions feront l’objet d’une attention particulière. Ils seront aménagés : 

 

- En pelouses partagées et espaces extérieurs semi-privatifs aux abords de la résidence sénior. 

Ces espaces verts d’agrément seront entrecoupés de haies de type champêtres constituées 

d’essences locales (charmes, noisetier, érable champêtre…), permettant d’assurer l’intimité 

des logements situés à rez-de-chaussée. 

 

- En jardins privatifs attribués aux logements situés à rez-de-chaussée des bâtiments 1, 2 et 3. 

Ces espaces seront délimités par des haies constituées d’essences locales (houx, aulne 

glutineux, cornouiller mâle ou fusains…) 

 

- En talus planté aménagé le long de la voirie de desserte interne, le long de la limite Est, afin 

de préserver les habitations voisines. 

 

- En zone de stationnement dissimulées par des massifs arbustifs et agrémentés d’arbres de 

haute tige. 

 

 

 

     
Noisetier                              Poirier à fleur        Cornouiller mâle               Charme                  Fusain 

 

 

Les espaces verts représentent une surface totale de 5 307.65 m², soit 42% du terrain (Voir Z04). 

 

Pour les besoins de l’opération, 40 arbres devront être abattus, 14 seront conservés et 57 seront 

plantés (châtaignier, érable champêtre, charme, prunus, pommiers et poiriers à fleur…) 

 

 

 

     
Houx                                       Aulne glutineux     Erable champêtre          Pommier à fleur            Prunus 
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6/ Accès et stationnement 

 

· Accès : 

 

Le projet a été conçu de manière à limiter les accès depuis la route de Paris afin de ne pas gêner la 

circulation sur cet axe majeur. Suite à une concertation menée avec le pôle de proximité, il a été 

convenu que l’ensemble des accès charretiers seraient concentrés sur la rue des Canadiens. Soit 3 

accès contrôlés chacun par un portail, dont l’intersection avec la route de Paris sera régulé par un feu 

tricolore. 

 

Le parking de la résidence sénior sera donc accessible via une servitude de passage au Sud du bâtiment 

3. Cependant, ce type de programme ne devrait pas perturber le fonctionnement des autres bâtiments 

puisqu’il ne génère pas de pic d’activité aux heures de pointe comme un bâtiment résidentiel classique. 

 

Les barrières interdisant actuellement l’accès à la rue des Canadiens depuis la route de Paris seront 

déplacées en amont de la rue (voir PC 2). 

 

 

· Stationnement voiture : 

 

- Bâtiment 1 :   Logements destinés à l’accession (dont un logement destiné à  

l’accession sociale). 

1 place pour les logements de type T2 et 2 places pour les logements  

de type T3 et T4, soit 54 places de stationnement (dont 3 places PMR) 

implantées au sous-sol du bâtiment.  

1 place supplémentaire est attribuée au fonctionnement de la 

copropriété. Elle est implantée au pied du hall d’entrée de l’immeuble 

(dimension de place de stationnement PMR). 

 

 

- Bâtiments 2 & 3 : Logements destinés à la location sociale  

1 place par logement, soit 60 places de stationnement (dont 3 places 

PMR) réparties dans des poches de stationnement aériennes situées 

sur l’emprise du terrain, à proximité immédiate des accès aux halls 

d’entrée. 

 

 

- RSS :    107 logements 

36 places de stationnements (parking aérien situé devant l’entrée 

principale du bâtiment) sont attribuées au fonctionnement de la 

résidence sénior, soit 1 place pour 3 logements. Ce parking a été 

dimensionné en étudiant les besoins de résidences sénior similaires 

par leur taille et leurs activités (conformément à l’article U2-12.3 du 

PLU). 
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· Stationnement des deux roues : 

 

Chaque programme fonctionne de manière autonome et dispose d’un espace clos et couvert 

dédié au stationnement des deux roues, dimensionnés comme suit : 0,75 m² par logement 

de type T1 ou T2 et 1,50 m² par logement de type T3 ou plus. 

 

- Bâtiment 1 :   14 T2 + 16 T3 + 4 T4 

                                 14x0.75 + 20x1.50 = 40.50 m² d’espace réservé au sous-sol. 

  

- Bâtiments 2 & 3 : 30 T2 + 26 T3 + 4 T4 

30x0.75 + 30x1.50 = 67.50 m² répartis dans deux locaux situés à  

   rez-de-chaussée des bâtiments. 

 

- RSS :    25 T1 + 55 T2 + 27 T3 

80x0.75 + 27x1.50 = 100.25 m² répartis dans des locaux situés au  

   sous-sol attribués à un ou deux logements  

   selon les demandes des résidents. 

 

 

7/ Gestion des déchets 

Le projet propose la réalisation d’une aire de tri enterrée sur l’emprise foncière de l’opération, à l’angle 

Sud-Ouest du terrain, le long de la route de Paris.  

Le bâtiment 1 dispose tout de même d’un local OM à rez-de-chaussée car il est plus éloigné de la zone 

de tri. Les résidents pourront ainsi choisir entre l’apport volontaire individuel et le recours à un 

prestataire de service. 

 

- Bâtiment 1 : 

 

 

 








